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A l'Assevnblee generale des actionnaires du chemin de fer
du Gothard.

Messieurs;

Nous avons l'honneur de vous presenter notre vingtieme Rapport de gestion, comprenant
l'exercice de 1891.

I. Bases et etendue de l'entreprise.
Dans notre 18e -rapport nous vous avons renseignes en detail sur les delais d'achevement de

la double voie, d'apres lesquels les II6 et IIIe sections (Faido-Biasca et Erstfeld-Gceschenen) devraient
etre ouvertes au service le Ier octobre 1893 au plus tard. Par motifs de nature diverse, nous avons
active les travaux, dont la description se trouve plus loin, arec une grande energie. Une etude

approfondie a demontre ensuite qu'en poussant les travaux d'une maniöre normale il serait possible
de terminer la II6 section le 31 mai 1892 et la IIP le 30 juin 1893, en ce sens que les differents

tronQons etant mis successivement en exploitation, ces delais concernent l'achevement de toute la
section respective.

Nous fimes alors savoir au Departement federal des chemins de fer que pour le cas oü les

interets du capital de construction pourraient figurer au compte de construction jusqu'au moment oü

chaque section sera exploitee sur toute son etendue, nous etions disposes ä abreger la duree des

travaux comme il vient d'etre dit.
Par lettre du 20 novembre, le Conseil federal nous repondit que ne pouvant qu'approuver les

motifs invoques ä l'appui, il acceptait la reduction proposee des dölais d'achevement, comme aussi

notre maniere de voir au sujet de la cömptabilisation des interns deJ construction. En date du

21 novembre, nous avons decide de terminer l'execution de la double voie, sauf empüchements excep-
tionnels, dans les delais indiques ci-dessus.

Suivant le decret de l'Assemblee federale du 19 juin 1890, l'achevement des travaux des

lignes d'acces au nord avait ete fixe au Ier janvier 1894. A la date du 13 mars 1891 deja, le Conseil

federal a prolonge le delai de construction de la ligne Lucerne-Immensee jusqu'au lor juillet 1894.

Or^ des questions si compliquees ont surgi lors de la confection des plans, que les travaux ne pourront
commencer que dans le courant de l'annee 1892 et par consequent il n'a pas ete possible de fixer
k nouveau les delais de construction; mais dans les conditions actuelles, une nouvelle prolongation
de ces derniers semble inevitable.
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